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La clarté des raisonnements et la qualité de la rédaction interviendront pour une part importante dans l’appréciation 
des copies. 
 
 
 
Contexte. 
Vous êtes vendeur au sein de la société POISSONS D'ARGENT au M.I.N (Marché d’Intérêt 
National) de RUNGIS. Cette société pratique le commerce de gros de produits de la mer, 
principalement auprès d’une clientèle de la région parisienne. 
 
Vous avez été invité(e) le 28 juin à l'ambassade du Pérou à Paris, à l'occasion du lancement d'un 
poisson « nouveau », l'Arapaima. 
 
Mission. 
Vous souhaitez promouvoir ce produit d’aquaculture auprès de votre clientèle. 
 
A l’aide de la documentation fournie en annexe 1 et de vos connaissances, vous devez répondre aux 
questions suivantes. 
 
 

1re QUESTION (valeur = 3) 
 
Identifier les caractéristiques techniques et les caractéristiques commerciales du poisson l'Arapaima. 
 
 
 

2e QUESTION (valeur = 2) 
 
Relever cinq avis sur ce produit, formulés par les personnes interrogées par l’auteur de l’article. 
 
 
 

3e QUESTION (valeur = 2) 
 
Citer trois freins à l'achat de ce produit. 
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4e QUESTION (valeur = 4) 
 
1. Rappeler les quatre éléments composant un plan de marchéage. 
 
2. Proposer une politique de distribution du produit Arapaima, en justifiant vos choix. 
 
 
 

5e QUESTION (valeur = 3) 
 
Elaborer un argumentaire de vente pour valoriser ce nouveau produit auprès de votre clientèle. 
 
 
 

6e QUESTION (valeur = 3) 
 
Citer trois objections pouvant être formulées par un restaurateur, puis proposer une réponse à 
chaque objection. 
 
 
 

7e QUESTION (valeur = 3) 
 
Proposer des actions de communication hors média pour valoriser votre produit sur le lieu de vente. 
Détailler vos propositions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota : 
1. Aucun document n'est autorisé. 
2. Délits de fraude : "Tout candidat pris en flagrant délit de fraude ou convaincu de tentative de fraude sera 
immédiatement exclu de la salle d'examen et risque l'exclusion temporaire ou définitive de toute école et d'une ou 
plusieurs sessions d'examens sans préjudice de l'application des sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur 
réprimant les fraudes dans les examens et concours publics". 
 
 
 



 

ANNEXE 1 
(Produits de la mer , n° 128, p.70 et 71) 

 
 

 
 
 



ANNEXE (suite) 

 
 



 


